
Burundi : La Cour constitutionnelle valide les rÃ©sultats des Ã©lections sÃ©natoriales

@rib News,Â 29/07/2025Â â€“ SourceÂ CENI  Câ€™est ce mardi 29 juillet 2025 que la Cour Constitutionnelle burundaise a procÃ©dÃ©
Ã  la proclamation des rÃ©sultats dÃ©finitifs des Ã©lections des sÃ©nateurs qui ont eu lieu le 23 juillet de lâ€™annÃ©e en cours. La
liste des treize qui avait Ã©tÃ© proclamÃ©e par la Commission Electorale Nationale IndÃ©pendante (CENI) est confirmÃ©e.Câ€™est
dÃ©jÃ  bien connu que le chiffre de treize (13) ne tombe pas du hasard. Il sâ€™agit de dix sÃ©nateurs qui ont Ã©tÃ© Ã©lus auxquels
sâ€™ajoutent trois autres de lâ€™ethnie Twa qui sont cooptÃ©s. Les dix Ã©lus lâ€™ont Ã©tÃ© pour les cinq provinces que compte
dÃ©sormais le Burundi et en raison de deux sÃ©nateurs par circonscription Ã©lectorale. Mais tous ont un mandat national,
faut-il prÃ©ciser.
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La composition du SÃ©nat est lÃ©galement claire Ã  travers lâ€™article 142 du code Ã©lectoral selon lequel le SÃ©nat est composÃ©
de Â«Â deux dÃ©lÃ©guÃ©s de chaque province, Ã©lus par un collÃ¨ge Ã©lectoral composÃ© de membres des conseils communaux
de la province considÃ©rÃ©e, provenant de communautÃ©s ethniques diffÃ©rentes et Ã©lus au cours des scrutins distincts
menÃ©s sur base des candidatures prÃ©sentÃ©es par les partis politiques, les coalitions de partis politiques ou Ã  titre
indÃ©pendantÂ Â». La mÃªme disposition prÃ©cise quâ€™il y a Â«Â trois membres de lâ€™ethnie Twa cooptÃ©s par la Commission
Electorale Nationale IndÃ©pendante et provenant de provinces diffÃ©rentesÂ Â». Il y a encore une autre prÃ©cision non moins
importanteÂ : Â«Â Il est assurÃ© un minimum de 30% de femmesÂ Â». Ce chiffre est largement atteint selon mÃªme le PrÃ©sident
de la Cour constitutionnelle Valentin Bagorikunda qui a prÃ©sentÃ© lâ€™ArrÃªt.  Tous les dix Ã©lus pour les cinq provinces sont du
parti Cndd-Fdd. Il sâ€™agit de cinq hommes et cinq femmes. De lâ€™autre cÃ´tÃ©, les trois Twa cooptÃ©s sont deux hommes et une
femme provenant des provinces diffÃ©rentes. En tout, ce sont sept hommes et six femmes.  Leurs noms et provinces
dâ€™origineÂ ? Les voiciÂ :  Province BuhumuzaÂ : Ntakarutimana Sabine, Femme Hutu, Ã©lue, Cndd-FddÂ ; Nshimirimana
Cyriaque, Homme Tutsi, Ã©lu, Cndd-Fdd, et Baranyizigiye Jean-Baptiste, Twa, cooptÃ©.  Province
BujumburaÂ :Â Ndirakobuca Gervais, Homme Hutu, Ã©lu, Cndd-Fdd, et Ndacayisaba LÃ©ocadie, Femme Tutsi, Ã©lue, Cndd-
Fdd.  Province BurungaÂ : Ndikuriyo RÃ©vÃ©rien, Homme Hutu, Ã©lu, Cndd-Fdd, et Kampimbare Clotilde, Femme Tutsi, Ã©lue,
Cndd-Fdd.  Province ButanyereraÂ : Nyiraneza JosÃ©phine, Femme Hutu, Ã©lue, Cndd-FddÂ ; Nzoyihaya Berchmans,
Homme Tutsi, Ã©lu, Cndd-Fdd, et Habimana LÃ©onard, Homme Twa, cooptÃ©.  Province GitegaÂ : Ngendanganya GÃ©nÃ©rose,
Femme Hutu, Ã©lue, Cndd-FddÂ ; Ndayisavye Ferdinand, Home Tutsi, Ã©lu, Cndd-Fdd, et Imelde Sabushimike, Femme
Twa, cooptÃ©e.  Selon le PrÃ©sident de la Cour, la nouvelle Chambre Haute du Parlement burundais doit dÃ©buter son
mandat de cinq ans qui va jusquâ€™en 2030 Ã  partir du 04 aoÃ»t 2025. Lâ€™urgence sâ€™impose car en effet, il y a des dÃ©sormais
anciens sÃ©nateurs, dont un qui Ã©tait membre du Bureau, qui siÃ¨gent cette fois Ã  lâ€™AssemblÃ©e Nationale. Câ€™est donc pour
parier Ã  lâ€™incapacitÃ© de cette lÃ©gislature en cours dâ€™achÃ¨vement Ã  assurer ses missions.  Â   
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